
Ne ,r • v •• PM.SGG.SL

RÉPU8L1I:;1UE DU SÉNÉGAL ';})a/'a" le
3D 1UN PEUPLE - UN SUT - UNE FOI

Je préjidenl de ta Réputgfj~te /1 f3 g (1) I.f

y
t/Y

U

lt~/:rtr
Monsieur le Présiden t

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi relatiF à la transcription des noms propres
sénégalais en Français.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - D AK A R -

Lé~~ld Sédar ,s~~

.'
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REPTJBLIQUE DU SENEGA.L

Un Peuple - Un But - Une Foi

PROJET DE LOI

r€lati.f à la transcripticn des noms p'(·opr~->:<':
::!éllégalaisen .français.

EXPOSE DES MOTIFS

Le colonisateur français, dans la transcription qu'il
a effectuée dans sa langue des noms pr-opr-es sénégalais, a commis d'assez
nombreuses erreurs matérielles. Le présent prejet de loi a pour objet
de réparer ces erreurs matérielles en faisant en s.rte que la transcription
des noms propres sénégalais dans la langue officielle du pays soit la plus
proche possible de leur prononciation réelle.

Si la fixation de Ifort~cgr?phe des noms de lieu ne semble
pas relever du domaine de la loi, il ne parart pas en être de même en ce
qui concern~ les noms de personnes. En effet, l'article 56 de la Constitu-
tion précise que : ·La loi fixe les régIes concernant ••• la.nationalité,
ltétat et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les
successions et libéralités •••••

Il est difficilement contestable que l'orthographe çu patro-
nymique fait pi".lI'tiede l'état des personnes. Dtailleurs, l'article 2 du C?de
de la famille dispose :

-la personne stidentifie par son ou ses prénoms, et
par son nom patronymique.

.../...

/
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Le nom est attribué dans les condi ti.-ns.fi:xôéespar la loi. •••'.

Il ressort de ce qui précède que c'est bien par un projet de loi
que doit s'e.ffectuer la réforme mentionnée ci-dessus.

Le présent projet tend donc à fixer les régIes de transcription
des noms propres sénégalais, c'est-à-dire des prénems comme des noms patronymi-
ques et des noms géographiques, en français. Il convient de préciser tout de
suite que les régIes de transcription proposées sont applicables dans le cas où
les noms propres s'insèrent dans un texte en langue française, les règles
établies par le décret du ~ mai 1971 s'appliquent quand il s'agit d'un texte
écrit dans une des six langues nationales.

Cela entraînera, naturellement, la modi.fication de l'orthographe
de plusieurs noms géographiques, d'autant que l'orthographe de beaucoup de
ces derniers est fantaisiste. Ainsi, l'on peut se demander pourquoi le nom
d'un village qui se prononce Fimla en sérère a été transcrit Fumela en français
(avec un ~ et un ~ !), et pourquoi celui d'un autre village qui se prononce Jilo~~'
en sérère a été transcrit Guilor (avec un ~ pour rendre la palatale) et nOn
Qjil8r.

Il nous .faut, avant de poser les éléments du problème, en
faire un bre.f historique. C'est au X~IIIe siècle, voire au XVIIe, que les
Français - commerçants, marins, missionnaires, voyageurs ont commencé de
transcrire des noms propres sénégalais. La grammaire étant, alors dans son
enfance, était métaphysique et logique. La linguistique n'avait pas encore été
élaborée comme science, encore moins la phonétique. Et l'orthographe du français
elle-même était encore hésitante. C'est ainsi que l~orthographe française des
noms sénégalais datant pour la plupart du XIXe siècle, a survécu à la révolu-
tion linguistique du XXe siècle. Il était, dès lors, naturel qu'après avoir,
par décret, arrêté la transcription phonétique des six langues nationales, le
Gouvernement .c;e pré~"lC..;;up!lt. d f éUl1€J i o:r~!'· la trallscripti-ondes noms propres
sénégalaj s en .français.

...j ...
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D'autant que cette dernière transcription présente
des difficùlté~ qui proviennent, d'une part, du peu d'aptitude
qu'ont les bouches françaises à prononcer certains phonèmes, C0mme les
uvulaires et les implosives, d'autre part de l'orthographe française
elle-rr,êmcqui est plus conventionnelle que ~cientifique.

S'agissant de la transcription de noms ~énégalais en
français, nous se saurions faire fi de Ges conventions françaises. C'est
pourquoi les modifications introduites par la loi ne s'appliqueront
qu'à quelques phonèmes ou sons.

Le projet prévoit que toutes ~es dispositions seront
applicables immédiatement à toutes les personnes n'ayant pas
encore d'état civil.

En ce qui concerne les personnes possédant un état
civil, seules les dispositions de l'article 4 proscrivant l'utilisation
des apostrophes dans la transcription des consonnes nasalisées initiales
seront également immédiatement applicables. Les autres dispositions
du projet seront simplement facultatives et laissées à la discrétion
du père de famille.

/
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REPUBLIQUE DU SEN~GAL-----------------------
ASSEJ:IDLEr: NATIONALE

4èt!l.e LEC ISLATURE

DEill{IEME SESSION ORDINAIRE DE 1974

R 1\ P P 0 R 'r

Fait élU nom

de la Commission de l'Education

sur

le Projet de loi n? M+/74 re lat t f à 1;: transcription des noms propres
sénégalais en français./-

Par

tl. A13DOUL..i\'lE l'HANC

llnpporteur.
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Monsieur le Pr2sident.

l'lesChers Collèsues,

Le projet de loi L~4/7L~. soumis à votre approbation s' ins-
crit dans le cadre d'un retour à l'~uthenticit2, dans le prolongement
du train de mesures d'~jà prises au sujet de la transcription des lan-
gues nationales.

Il tend essent iellement à r éparer les nombr eus es erreurs
matérielles conmf scs par le colonisateur dans la transcription en
français des noms propres sén~géllais.

Depuis le XVIIe siecle, les Français-commerçants. marins,
missionnaires, voyageurs- ont cornrnenc2à transcrire des noms propres
s2négalais. Quand on sait qu'à cette époque la gralumaire étant à son
enfance :3tait mhaph7sique et logique. la linguistique et ln phon6ti-
que non encore 6laborjes comme Science. on cor~prend aisément l~ fGn-
t aLs Le qui a dtct é l t ort hogr apbe de plusieurs noms de personnes et cl.t::

plusieurs noms géographiques.

Il :itait donc normal. qu'après avoir. par d~cret, arrêtS ln
transcritpion phoné t i.que de six Langues nationales, le Gouvernement
se préoccup3t d'amé Iiorer la transcription des noms propres s é negala i.s

en français.

Le présent projet f ixe les règles de transcription en frarr-
çais des noms propres sénégalais, c'est-à-dire des prénoms COmr.:ledes
noms pat ronymf que s et des noms géogr-aphLques , dans le cas où ces nor.s
s'insèrent d~ns un texte en lan~uc françnise. Il reste entendu que
les règles f Lxécs par le décr-et du 21 Uai 1971 s'appliquent quand il
s'agit d'un texte écr t t dans une des six Langues nationales.

Il ne fait aucun doute que l'orthogrnpbe des noms de person-
nes relève bien du domaine de la loi comme le dit l'article 56 de :L:..:

Constitution qui stipule ~

o •• / •••
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Il La loi f Lxe les règles concernant •••• ln nationalité?
l'f:tat et la capacité des personnes? les rSgimes matrimoniaux? les
successions et libérnlités "

Et l'orthographe du nom patrony~ique fait partie de l'état
des personnes comme en dispose l'article 2 du Code de la Famille.

fi La personne s'identifie par son ou ses prénoms9 et par
son nom patronymique.

Le nom est attriiJu2 dans des conditions fix8es par la loi".

Les modifications envisêS2es par les dispositions du pr&sent
projet de loi ne concernent que quelques phonèmes ou sons. Elles seront
app lLcnb Les immédiatement à toutes les personnes n' ayant; pas encore
d'état civil.

Pour toutes les autres personnes seules les dispositions de
l'article 1;. proscrivant l'utilisetion des apostrophes dans la trans-
cription des consonnes nasalisées initiales9 seront in~édiatement
applicables, les autres dispositions seront facultatives et laissées
à la discr~tion du Père de Famille.

Les commissaires ont salué la volonté du Gouvernement de
proc2der par la pr2sente loi à la rectification des nombreuses erreurs
constat8es dans la transcription des noms propres. Ils ont insisté sur
la néce ssLté de veiller à l'app lLc atLon correcte de La 10i9 en envoyant
notamment des circulaires précises aux officiers d'état civil à tous
les niveaux.

Le Gouvernement a donn2 des assurances en ce qui concerne
les modalités d'application de ln pr1sente loi. Dans cet esprit, il a
demandé d'ajouter au t ext;e LnLt LaL, un article 7 ainsi libelle ~

" les modalités d'application de 1:::. pré sent e loi seront
fixées par d6cret "

!
o 0 .,' •••

Cf loi n° 1974/57 du 28 novembre  1974

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 3 -

Ce décret fournirn au Gouvernement l'occasion d'élaborer
d'une f açon beaucoup plus exhaus t tve que ne le fait l'anne;{e au projet
de loi qui ne cite que quelques exemp Le s , Seront notamment réSlés dans
le d2tail les problèmes relatifs à la longueur vocalique. aux conson-
nes géminées, êUX seni-vo-yelles etc •••

Après les explications fournies par le Gouvernement, la
Commission de l'Education a adopt2 le projet de loi 44/74 et vous
demande, sauf objection de votre part, de bien vouloir en faire autant.

Le Rapporteur

Abdoulaye NIANG
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Il ES 9AJLt
REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

o

IL!IJn

ASSElv'lBLEE NATIONALE relative à la transcription des noms
propres séné jal.ats en français.

n- 50

L'ASSEIV'.~BLEENATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 22 Novembre 197/4., la loi dont la teneur suit:

ARTICLE PRElvilER. - Les noms propres sénégalais, c'est.à-dire
les prenoms, noms de f'amtl'le et noms géogr'ephtque s , sont tran a-
crtts en français conformément aux rè:3les en usage actuellement
sauf les exceptions fixées par la présente loi et son annexe.

ARTICLE 2. - La Ion tr-leur vocalique est rendue par un accent
circonflexe.

ARTICLE 3. - Les consonnes géminées, pourvu qu'elles existent
réellement comme souvent en peul, sont indiquées par le redouble-

ment de la lettre utilisée.

ARTICLE 4. - L'utilisation des apostrophes dans la transcription

des consonnes nasalisées initiales est proscrite.

ARTICLE 5. - Les semt-vcyell.e sy ou'l! ne doivent pas ~tre repré-

sentées par les voyelles i ou 0, mats transcrites telles quelles.

ARTICLE 6. -Sauf celle contenue dans l'article /1-, lequel s'appli-

quera dans tous les cas, les dispositions de la présente loi ré.ztront
seulement les personnes pour lesquelles aucun acte d'état civil n'a
encore été dressé.

Toutefois, tout chef de famifl.e pourra, conformé•nent

à l'article 90 du Code de la Eamfl.Leet pour que son nom puisse 8tre
reanscrit selon la nouvelle orthographe, demander au Juge de Paix
ou au Procureur de la République de faire procéder, d'office à la
rectification des actes d t état civil concernant soit Iut-rnême J soit

son épouse ou ses enfante,

1
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ARTICLE 7. - Les modal ité s d'application de la présente loi
seront fixées par décret. -

DAIU\I-~, le 22 NOVEL·'lBRE 197!~

LE Pl(ESIDENT DE SEAi\ICE

L~~adouCissé DIA.-
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.~EXE AU PROJET DE LOI
relatif à la transcription des noms propres

sénégalais en françùis

Quelques exemples

'-.

Transcription selon
l'alphabet des langues

nationales

Transcription
traditionnelle Exemples

Transcription
adoptée Exemples

--~---~---.------- --·-------i---------------------; ----------..------ 1-··--·· - -_.-.-- ...- --_.

c : thi : Thiam
: ..

mb · m'b : H'Baye·: :
nd : n'd : N'Doye

: :
nj : n'd : N'Diùye

· :·ne : nthi : Sinthiou

ng : n'g : N'gùwl6

x : khI k, c : Coyar
··w v

ti Tifun
mb :Mbaye

nd : Ndoye

ndi : Ndiaye

nti · Sinti-ou···ng : Ngawlé
:

kh : Khayâr

w Wélé
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l\NNEXE AU PROJET DE LOI

relatif à la trw1scription des noms propres
sénégalais en français

Quelques exemples

'-..

Transcription selon
l'alphabet des langues

nationales
Transcription
traditionnelle Exemples

Transcription
adopt6e Exemples

-_._-~_._ ... -- --" -l --.--.---- ..--ï _.-._-------- ..------~- --~....-..--~..--.---.---- -:--_.- -----_._----~-------------. .
c : thi : Thiam

:
mb · m'b : N'Baye· :
nd : n'd : N'Doye

nj : n'd : N'Diaye
· :·nc · nthi : Sinthiou· :

ng · n'g : N'gaw16···x · kh, k, c . Cayar· .
w v

ti Ti~
mb :Mbaye

nd · Ndoye·
ndi : Ndiaye

nti · Sintiou'·
ng · Ngawlé···kh · Khayâr·
w Wélé

------- ------------------------------------------------
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